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La lutte contre les fausses nouvelles
menace-t-elle la liberté d'expression?

Les « fake
news» feront
prochaine-
ment débat

en France avee la question.
l'arrivée d'une Les fausses
proposition nouvelles ont
de loi sur

Jean-Jacques
Jespers
Jean-Jacques Jespers est
docteur en droit et licencié
en journalisme. Ancien jour-
naliste, il enseigne à l'ULB.
Depuis janvier dernier, il est
aussi president du Conseil
de déontologie journalistique
(CDJ) pour la période 2018-
2021.

Définition
Un amendement à la propo-
sition de loi qui sera prochai-
nement débattue en France
définit la fausse nouvelle
comme une « allégation ou
imputation d'un fait dépour-
vue d'éléments vérifiables de
nature à la rendre vraisem-
blable»

d'ores et déjà
reçu une
définition
officielle.

« Délicat pour des juges
de trancher des notions si vagues »
La définition des fausses

nouvelles renvoie à des
notions mouvantes comme
« éléments vérifiables» ou
« vraisemblance d'une informa-
lion ») que les juges saisis se-
ront appelés à interpréter. Une
tâche difficile selon Jean-
Jacques Jespers, qui voit dans
la loi l'initiative d'un gouverne-
ment répondant à une émotion
collective.

Est-ce que l'initiative législa-
tive francaise menace selon
vous le t~avail journalistique?
Pourrait-elle faire barrage à
certaines révélations?
Tout dépendra de la façon
dont on va interpréter la lui
qui est proposée et gui sem
débuttui! pt'Ochainement. En
réalité, il s'agit d'une applica-
tion du principe, de plus en
plus COW"Clllt,qui consi.ste à
voter des lois assez générales
et à demande!' au juge de l~s
interpréter et de décider ce
qu'il faut comprendre par le,~
notions p1'ésentes dans la loi.
On pade en l'occurrence de
notion,~ vagues et cela t'a être
aujuge des riférés, saisi d'une
plainte par de,~candidats au'l'
élections, de décider ce que
c'e,~tqU~ll1le"allégation ou
impu.tation d'un fait dépour-
vue dëléments vérifiables de
nature à la rendre vraisem-
blable", pour reprendre la
définition adoptée.
Cela va placer le juge en ques-
tion dam la .~ituation délicate
de juger de choses qu'il est

dijficile précisément de juger.
Tout dépendra au final de

l'attitude de.~juges français. Il
faut nécmmoin-s pré.ci.~erque
la loi ,~elimite {l'Ildomaine
électoral. Elle a été ùMpirée
par ce qui .~'estpassé aux
États-Unis notamment, lors
de la demière campa!:,'7I.epré-
,<;identielle.Pour les journa-
liste,~évoluant dan,; le
conte.rte d'une campagne, la
loi peut él.entuellement avoir
un camctère inquiétant.
Si l'on reprend la dernière
CClmpagneprésidentiel/e, en
France cette fois, on peut
imaginer que Fmnçm",.;Fil/on
porterait plainte cuntre le
« Canard enchaîné » après le.~
révélations dont il a fait l'ob-
~et et qu'un juge senût afp'elé
a se prononcer sur se.~revela-
tions. Ce qu'il peut aufimd
déjà être appelé à faù'e en ca,.,
de plainte pour diffamation.

A vous entendre, le nouveau
dispositif ne va pas boulever-
ser les façons de faire ac-
tuelles?
Le nouve{1Udl:Çpositif ne
changera pCMgrand-chose
selon moi. Cela ressemble à
une loi prise dans un conte.de
d'émotion collective pou',.
donner ['z:mpre,~siollau public
qu'on prend l'ajfair'e à bms-
le-corps. Mais l'oqjedif est
peut-être davantage de natw'f!
psycho-,~ociale que véritable-
ment politique. Il s'agit de
montrer qu'cm Ile lai-s,~epa.s
le.schose.~en l'état. Cela dit, la
propo,çitùm de loi évoque tout
de même des choses intéres-

santes. Comme une transpa-
rence tenfo1'1:éepour le.~plate-

ftnnes numériques avec un
no~n pour l'annum'e;ur ~in.~i
quune somm.e ver;~ee.C est
intéressant ce/a. Mais pour-
quoi alors se limiter à la
période électorale? On aurait
pu im.aginer en tout temps ce
genre d'obligationR. Ce ,~ont
toujours de précieu.ves infor-
matiorts.

Est-ce qu'un juge a toujours
les moyens de trancher vala-
blement de la qualité d'une
information dans un laps de
temps limité? Pour en juger
ne faut-il pas parfois des élé-
ments pas immédiatement
accessibles au juge?
Oui bien sûr. La procédure en
riféré dont il est question est
toujoltrs entachée d'un jonc-
tionnement suspicieux. On l'a
déjà utilisée, en Belgique par
exemple, pour tenter d'empê-
cher la pamtinn d'informa-
tions jugées dijfam.atoires. Il
y el eu quelques affaires mé-
diatisées du genre.
Plu.'igénéralement, c'est vrai
que je n'aimerais pa.s me
trouver il la place de juges
qui seront saisis dam ce
genre d'ajjùires, avec toute la
pression que cela représente.
Pour lutter contre les fau.'Jses
nOllvelles, l'éducat'ion aux
médias est prioritaire. En
Fédération Wallonie-
B7"uxelle,'J,cela représente de,~
montants très fizibles puisque
c'est un euro par élève et par
an qui y est investi. C'e8t très
peu .•

Propos recueillis par
M.C.
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Audrey
Adam
Audrey Adam est avocate
spécialisée en droit des
médias. Elle est par ailleurs
licenciée en journalisme.

06/06/2018

« Problématique qu'un pouvoir
puisse décider ce qui est vrai »
Une loi pour contrer les

fausses nouvelles? Inutile
et dangereux selon Audrey
Adam, qui rappelle le cadre
légal existant et pointe les dan-
gers d'une loi dont pourrait se
saisir n'importe quel « oppo-
sant». Pour lutter contre les
fausses nouvelles, l'éducation
aux rnédias est la plus pérenne
des options, rappelle l'avocate.

le gouvernement français
veut légiférer pour lutter
contre les fausses nouvelles.
Que pensez-vous de cette
initiative?
C'est une initiative, selon
moi, assez dangereuse et
inutile par rapport à l'arse-
nallég;islatij'e:ristant. Un
délit defausses nouvelles est
dijà consacré dans la législa-
tion française et il est dijà
possible d'introduire des
actions devant un juge pour
empêcher la propagation
d'unefausse nouvelle. Donc,
enfait, un cadre existe déjà,
soutenu par une rijlexion
sU?"le long te1'nle.

Ceux qui justifient ces avan-
cées le font au nom de situa-
tions nouvelles nées notam-
ment de conditions inédites
de propagation des informa-
tions ...
C'est sûr qu'aujourd'hui, une

Jausse nouvelle peut béniji-
cier d~une amplijicaUon
inédite. Mais légifére1'
comme la France veut le
faire n'est pas la solution.
Pire, cela présente des dan-
gers, le problème essentiel
étant de savoir qui décidera

qu'une nouvelle est vmie ou
ne l'est pas. Enfait, l'initia-
tivefrançaise va instituer
un pouvoir qui déc'idera en
quelque sorte de ce que les
gens peuvent penser et de ce
qu'ils ne peuvent pas penser.
Avec éventuellement des cas
defigure où une information
provenant de l'opposition
pourrait être qualijiée de
fausse nouvelle ... La proposi-
tion du gouvernement
contient une sb-ie d'articles.
Certains me semblent inté-
ressants t01ltifois, notam-
ment ceux qui obligent à
fai1"e mention des auteu1's
pour des contenus d'infor-
mation sponsorisés. A partir
du moment où on diffuse de
l'information, ilfautlai8ser
à tout un chacun la possibi-
lité de la critiquer en s'inter-
rogeant sur sa Sotlrce notam-
ment. Il reste toutifois, de
façon plus générale, que la
meilleurefaçon de lutter
contre unefausse informa-
tion est le tmvailjournalis-
tique: d'où vient-elle, quel
est le but recherché au tra-
vers de sa dijfusion ?

Une définition de la fausse
nouvelle a récemment été
adoptée à l'Assemblée natio-
nale. Est-ce qu'elle « recale»
la confusion éventuelle entre
véritables et fausses nou-
velles?
Non, pas du tout. Elle
montre tout le danger suppo-
sé de ce type de loi: une loi
avec en son centre une diji-
nition si large qu'elle per-
mette à n'importe queloppo-

sant à. une nouvelle de se
prévaloir du texte législatif
Avec une telle définition, on
n'atteint mal l 'objectif initial
de lutter contre lesfake news.

Il est question également
d'une plateforme de décryp-
tage des fausses nouvelles,
qui doit voir le jour sous peu.
Une initiative heureuse?
Dans les initiatives prises en
France, ce qui est dangereux,
c'est 1'e:t"Îstencede la possibi-
lité pour une autorité de dire
ce qui est vrai ou non, Tra-
vailler à décrypter lesfausses
nouvelles via une pla te-
forme, c'est autre chose. Et
chacun pourra prendre posi-
tion au final. Aujourd'hui
encore, des gens sont adeptes
de l'idée selon laquelle la
terre e.~tplate. Je ne vois pas
en quoi une loi va pouvoir
les empêche1' de penser de la
sorte. Des études se sunt inté-
ressées aux modifications de
comportements éventuelles
induites par lesfatUises nou-
velles. Elles ont montré
qu'elles renforcent :surtout
des sentiments préexistants.
Autrernent dit, les gens sur
les -réseaux sociaux choi-
sissent des infonnations qui
correspondent à leurs sensi-
bilités. Donc, malgré la loi, le
problème, je crois, restera
ent'ier. Si l'on veut trouve1'
des solutions, ilfaut tra-
vailler l'éducation aux mé-
dias. Mais, évidemment, c'est
un travail à plus long ter-
me. -

Propos recueillis par
MATHIEU COLINET
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